
CANICULE : 
LA CGT OBTIENT 

DES HORAIRES ADAPTÉS 
POUR LES AIDES À DOMICILE 

DU CCAS DE LA VILLE DE NICE !
L’exposition à une forte chaleur est à l’origine de risques pour la santé des salariés
et rend les tâches physiques plus difficiles à effectuer.
Avec l’épisode caniculaire que nous traversons, les conditions de travail des aides
à domicile deviennent insoutenables : chaleur étouffante, fatigue accrue, maux de
tête…

💥  La CGT NMCA est intervenue auprès de la Direction pour que des mesures de
protection soient prises.
📢  Nous avons obtenu un aménagement de vos horaires pendant les périodes de
canicule !

✅ CE QUI CHANGE :

➡ Avancement des tournées le matin pour éviter l’exposition lors des pics de
chaleur ;

➡ Renforcement des consignes de prévention (hydratation, pauses
supplémentaires, adaptation des trajets).

Ces mesures sont mises en place dès maintenant, et pendant toutes les périodes
de vigilance canicule.

✊ ENSEMBLE, RESTONS MOBILISÉ·ES !

✅ Grâce à vos remontées et notre intervention, nous avons obtenu l’amélioration
de vos conditions de travail.

Ceci n’est qu’un début, notre syndicat continue à revendiquer :

✔ La reconnaissance de la pénibilité de vos missions par l’attribution de jours de
sujétions particulières ;

✔ Des effectifs suffisants pour une prise en charge digne des bénéficiaires et
l’amélioration de vos conditions de travail ;

✔ Une revalorisation de vos salaires.

📌 Ce changement, c’est ensemble que nous l’avons obtenu !

🔴 Pour continuer à faire avancer vos droits, rejoignez la CGT.
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